
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 25 juillet 1940.

Le Comité spécial chargé d’étudier le bill n° 98 relatif à l’assurance-chô
mage, se réunit à 10 heures 30 du matin, à huis clos, sous la présidence de l’hono
rable N. A. McLarty.

Membres présents: MM. Chevrier, Graydon, Homuth, Jackman, Jean, Mac- 
Innis, Mackenzie (Vancouver-Centre), McLarty, McNiven {Regina), Picard, 
Pettier, Reid, Roebuck.

Sont aussi présents: M. Gerald H. Brown, sous-ministre adjoint du Travail; 
M. A. A. Heaps, de la division de l’assurance-chômage du ministère du Travail; 
M. Eric Stangroom, commis en chef au ministère du Travail; M. J. S. Hodgson, 
commis des recherches industrielles, ministère du Travail; M. A. D. Watson, 
F.I.A., F.A.S., M. A. A. Fraser, cosecrétaire légiste de la Chambre des communes.

Le président verse au compte rendu les communications suivantes:
Télégramme d’Alex Welch, secrétaire du secrétariat des Syndics des 

travailleurs canadiens du textile ;
Télégramme de M. Frank Ahearn, président de l’Ottawa Electric Com

pany, d’Ottawa, Ont.
Télégramme de l’Association des manufacturiers de chaussures, de

Montréal, P.Q.
Lettre de l’International Brotherhood, Pulp, Sulphite and Paper Mill 

Workers, secrétaire, James B. Rae, adressée à M. J.-A. Bradette, 
député.

Télégramme de M. J. McGuffie, secrétaire du Vancouver Building Trades 
Council, Vancouver, C.-B., adressée à l’honorable R. B. Hanson, 
député.

Le Comité passe immédiatement à l’étude des articles du bill réservés lors 
des séances précédentes.

Sur motion de M. Mackenzie, le Comité consent à réétudier l’article 34 du 
bill. Les amendements suivants proposés par M. Reid sont adoptés à l’unanimité.

Article 34 (b) (ii), version anglaise, le mot “stated” à la quarante-neu
vième ligne de la page 11 est biffé.

Article 34 (b) (ii), version anglaise, le mot “aforesaid” est ajouté après 
les mots “three years” à la première ligne de la page 12.

Sur la proposition de M. Mackenzie l’article 34, version anglaise, tel que 
modifié est. adopté.

Sur motion de M. Mackenzie le Comité consent à réétudier la Troisième 
Annexe de la page 37.

Sur la prqposition de M. Mackenzie, les modifications suivantes sont 
adoptées :

L’article 1 (iii) de la Troisième Annexe est modifié de nouveau en y ajou
tant les mots “veuf ou veuve”, après le mot “mariée” à la onzième ligne.


